Situation du système éducatif français

source : fiche établie en février 2006 à partir du Bulletin quotidien du 15 février 2006 ; pp. 19 et 20, selon l’analyse du compte provisoire de l’éducation 2004. 
I- Le coût du système éducatif français :

· La France consacre 116,3 Mds d’euros à son système éducatif soit 7,1% du PIB. C’est largement plus que la moyenne de l’OCDE qui est de 5,8% du PIB. (Seuls la Suède et les USA dépensent plus encore par rapport à leur PIB).

· Tous niveaux confondus, la dépense d’éducation moyenne par élèves en 2004 s’élève à 6 810 euros. Elle a cru en moyenne de 2,4% par an de 1980 à 2004.

· La dépense d’éducation (2004) se décompose en :

26,3% soit 30,6 Mds pour le premier degré (soit baisse de 3 points en 20 ans) ;
45,4% soit 52,7 Mds pour le second degré (soit  une augmentation puis une stabilisation autour de 45%) ;
16,9% soit 19,7 Mds pour le supérieur (soit une augmentation de 2 points en 20 ans alors que les effectifs ont presque doublé durant la période 1980-2004)
· C’est surtout le primaire qui est particulièrement coûteux en France : parmi les pays européens, seuls l’Espagne et l’Allemagne font moins bien encore. Le coût d’un élève dans le secondaire en France est en revanche dans la moyenne de l’OCDE. Le supérieur semble bénéficier d’un financement insuffisant au regard de l’explosion des effectifs qu’il a connu, si l’on compare avec la pratique dans les autres pays.
· Sur les 116,3 Milliards, plus de 19% ne financent pas des activités d’enseignement. 22,1 Milliards  d’euros ont été en effet consommés en 2004 pour financer l’organisation et la gestion du système d’enseignement (administration générale et orientation : 4,2 milliards d’euros ; cantines et internats, médecine scolaire, transports scolaires : 11,5 Milliards d’euros ; achats de livres et de fournitures scolaires : 4 milliards d’euros ; rémunération des personnels de l’éducation en formation : 2,4 milliards d’euros).
· Les dépenses de personnels représentent 75,7% de la dépense (soit 70,6 Milliards d’euros).
II- Le coût moyen d’une scolarité complète :

· Le coût d’un bachelier général et technologique n’ayant pas redoublé et ayant fait trois ans de maternelle (soit une scolarité de 15 ans) est de 96 260 euros. 

· Le coût d’un lauréat du bac professionnel est de 107 710 euros (soit une scolarité de 16 ans).
· Le coût d’un licencié (soit une scolarité de 18 ans) est de 120 860 euros.

· Si l’on prend en compte les redoublements, la dépense moyenne théorique est augmentée de 6,9% pour le bac professionnel et de 5,8% pour la licence.

· En pratique, si l’on tient compte des redoublements les plus fréquents, on obtient pour 2004 un coût moyen de 105 000 euros pour un BEP avec 2 redoublements ou un bac général et technologique avec un dédoublement. Mais l’on obtient un surcoût de 10% pour un bac professionnel avec un redoublement soit 115 000 euros pour une scolarité de 17 ans.

III- Origine du financement de la dépense nationale d’éducation :

· Tous degrés confondus :
· Etat : 63,4% (rémunération du personnel + subvention d’investissement vers les collectivités locales + bourses aux familles)

· Collectivités locales : 20,2% (dont la moitié est prise en charge par les communes) (Attention, cette part est calculée avant transfert des dotations de l’Etat i.e. de la dotation régionale d’équipement scolaire et de la dotation départementale d’équipement des collèges)

· Familles : 8% du financement initial, avant transfert des bourses de l’Etat et des allocations des CAF.

· Entreprises : 6,5%, par le biais du financement de la formation continue (1,2 % de la masse salariale) et de la taxe d’apprentissage (0,5% de la masse salariale)

· Pour le Premier degré :
40% du financement est assuré par les collectivités locales, essentiellement les communes (dépenses du personnel non enseignant, dépenses de fonctionnement et d’investissement des écoles).
· Pour le Second degré :
71% du financement est assuré par l’Etat (quasi-totalité des dépenses de personnels).
17% par département et région (fonctionnement, investissement, transport scolaire…).
· Pour le Supérieur :

75% par l’Etat

12% par les familles

6% par les entreprises

6% par les collectivités locales

